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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)

PARTIE 2

Question  31 Référence: Code technologique R3, page 1

31.1 - Veuillez préciser le type de chauffe-eau solaire mentionné au code R3. Quelle est son
efficacité? Comment la SCGM définit-elle son efficacité?

31.2 - Veuillez expliquer de façon détaillée le commentaire qui se lit ainsi: ‘Problèmes techniques
de refroidissement de l’eau dans les conduits’.

Réponse  31

31.1    Les commentaires dans le tableau de l’annexe D (SCGM 19 document-12 page 1 de 9)
sont faits pour les chauffe-eau en général, sans spécifier le type ou la technologie utilisée. La
recherche technologique devrait préciser ces éléments.

31.2   Ceci fait référence à la possibilité de gel dans les conduits d’alimentation.


